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Bio : Accord Bio déploie son modèle à l’international avec Naturespan 
à l’île Maurice 

 
Dans un marché du bio encore peu structuré à l’île 
Maurice, Naturespan, adhérent du groupement 
Accord Bio, lance un concept intégré mêlant 
distribution, e-commerce et naturopathie. Dès 
juillet 2026, trois magasins ouvriront, avec l’appui 
du réseau et des fournisseurs d’Accord Bio. Une 

première concrétisation du déploiement international du modèle. 
 

Un projet structurant porté localement, soutenu par un écosystème français 
Porté par le groupe mauricien Chemtech, implanté depuis plus de 40 ans, Naturespan s’appuie sur 
l’écosystème Accord Bio pour structurer une offre bio complète et qualitative. 
Adhérent du groupement, Naturespan bénéficie d’un accès direct à un réseau de fournisseurs français 
reconnus, ainsi qu’à un savoir-faire éprouvé dans la distribution spécialisée. 
Trois premiers magasins ouvriront entre juillet et septembre 2026 à Grand Baie, Tamarin et Telfair (Moka), 
complétés par un site e-commerce couvrant l’ensemble de l’île et un entrepôt logistique centralisé. 
Le projet représente un investissement global de 29,5 millions de roupies mauriciennes. 
 

Un marché en forte progression, encore peu structuré 
À l’île Maurice, la demande pour des produits biologiques et des solutions de bien-être est en forte 
croissance, portée par une prise de conscience accrue des enjeux de santé et de prévention. 
Avec plus de 22 000 expatriés et une clientèle locale de plus en plus sensibilisée, le potentiel est réel, mais 
l’offre reste aujourd’hui fragmentée. 
Naturespan entend répondre à ce manque avec un modèle intégré inédit sur le territoire, combinant : 

• plus de 3 300 références bio certifiées,  
• un approvisionnement direct via les fournisseurs Accord Bio,  
• un site e-commerce avec livraison sur toute l’île,  
• et un accompagnement personnalisé en magasin.  

 

Un modèle intégré centré sur le bien-être et l’expérience client 
Au-delà de la distribution, Naturespan déploie un véritable écosystème du bien-être, articulé autour de 
plusieurs piliers : 

• des magasins bio premium,  
• une offre de restauration (salon de thé, food truck),  
• des consultations de naturopathie,  
• et à terme, le développement de productions locales.  

Chaque point de vente intégrera un service de conseil avec un naturopathe, avec des créneaux de 
consultation dédiés et un accompagnement personnalisé. 
Contrairement aux acteurs locaux, souvent spécialisés, Naturespan centralise l’ensemble du parcours bien-
être en un seul lieu. 
 
 
 



Un levier de développement international pour le modèle Accord Bio 
Avec Naturespan, Accord Bio illustre la capacité de son modèle coopératif à s’exporter via ses adhérents. 
Déjà fort de près de 285 magasins indépendants en France, le groupement démontre qu’il peut 
accompagner des projets structurants à l’international, en s’appuyant sur : 

• un réseau solide de fournisseurs,  
• des outils mutualisés,  
• et une organisation favorisant l’autonomie des entrepreneurs locaux.  

 
Pensé comme un premier déploiement, le projet pourrait ouvrir la voie à d’autres initiatives à l’international. 
 
« À l’île Maurice, le bio est encore peu structuré alors même que la demande progresse rapidement. 
Avec Naturespan, nous proposons un modèle intégré qui combine produits, conseil et prévention, 
là où l’offre était jusqu’ici dispersée. » — Damien Adam, Directeur Général de la branche Naturespan 
 
« Naturespan illustre la capacité de nos adhérents à porter des projets ambitieux en s’appuyant sur 
un modèle coopératif solide et un écosystème structuré, y compris à l’international. » — Eric Natali, 
Président d’Accord Bio 
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A propos d’ACCORD BIO : ACCORD BIO est un groupement de 285 magasins bio indépendants sans centrale d’achats. Sa mission : 
défendre une distribution biologique fondée sur la proximité, l’autonomie locale et l’entraide. Le réseau propose à ses adhérents des 
outils mutualisés (fournisseurs, communication), tout en préservant leur liberté. Il s’engage pour une bio cohérente, accessible et ancrée 
dans les territoires. Site : www.accord-bio.fr. 

 


